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Wio besteht aus der ungewollten Vorverformung wu sowie der
elastischen Ausbiegung 1. Ordnung wio.ei und der Kriechverformung

1. Ordnung Wio,n 9 • Wio.ei infolge aller Dauerlasten

(Eigengewicht und Vorspannung)

(24) Wio wu + wio, ei • (1 + 9) •

Nach dem Näherungsverfahren von Trost [3] ist der
Einfluss des Kriechanteils der Verformung 1. Ordnung wio, s* auf
die Kriechverformung 2. Ordnung um den «Relaxationsfaktor

x» (x—0,8) abzumindern. In die Gleichung (22) ist deshalb

(25) Wio Wu + Wio, ei • (1 + x • 9)

einzuführen.

Damit beträgt die Gesamtverformung nach der Theorie
2. Ordnung

mit

(26) w (wio + wu + Wk)
1

Ng+p
1

Ne

wobei mit Wu die Verformung 1. Ordnung infolge Kurzzeitlast
und mit Ng+p die gesamte Achsiallast infolge Eigengewicht
und Kurzzeitlast P bezeichnet wird.

Mit den Sicherheitsvorschriften der RL35 der Norm
SIA 162 lautet Gleichung (23)

(27) Wk'
1

Na'
Ng'

1

Ne

1

Ne

Ne0

Ng' sl • Ng

Nb Ne/sq

Bei der Ermittlung von wX sind die SL-fache Eigengewichtslast

und die sv-fache Vorspannung zu berücksichtigen. Auch
bei zentrisch angeordneter Vorspannung ist im Hinblick auf
die Unsicherheit der Kabellage mit einer Stützenverformung
infolge Vorspannung zu rechnen.

Die Gesamtverformung der Stütze ergibt sich aus
Gleichung (26):

(28) (ww' + w. Wk)
1

1 - NG

Ne
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Reflexions sur les surcharges des ponts-routes
par Edmond Rey, Bern

Dans le cadre de la derniere revision des normes No 160,

la Commission a publi6 en 1970 le nouveau programme de

surcharge des ponts-routes pour adapter ces normes ä
revolution du trafic. Rappeions que le but de la r6vision consis-
tait ä verifier que les surcharges prescrites permettent de tenir
compte d'une adaptation graduelle possible des poids
maximums fix6s par la loi, ä ceux prevus par les reglementations
de pays voisins de la Suisse et de couvrir l'effet des

surcharges correspondant ä une concentration de vehicules
utilitaires en files. Selon le resultat de cette verification, la
Commission 6tait chargee de proposer, au besoin, de nou-
velles surcharges de calcul des ponts-routes ä surcharges
normales ainsi que pour ceux supportant des surcharges
reduites.

Enquetes et etudes prealables

L'examen du probleme des surcharges de calcul des

ponts-routes a necessity l'execution d'une serie d'enquStes et
etudes portant sur les poids maximums des vihicules routiers
utilitaires dans notre pays et ä l'dtranger, sur les sollicitations
rielles du trafic et, enfin, sur les surcharges de calcul admises
dans les pays voisins de la Suisse, ä savoir:

- EnquSte concernant les poids des files de vefiicules releves

sur plusieurs arteres caracteristiques, supportant un fort
trafic de camions et de trains routiers.

-Etude des prescriptions fixant les surcharges de calcul
appliquees dans les pays voisins de la Suisse en vue
d'etablir une comparaison entre lesdites surcharges et celles

correspondantes prescrites par nos normes.

- Examen de la röglementation fixant les poids et dimensions
des veriicules routiers utilitaires admis ä la circulation dans

notre pays et des prescriptions correspondantes dans les

pays voisins de la Suisse.

Ces enquetes et etudes prealables ont 6t6 executees sous
la direction de Karl Hofacker, professeur de statique et de

construction ä l'Ecole polytechnique föderale de Zurich (cf.
SBZ Heft 10, 1968, SIA-Normen 160, Art. 9, Belastung der
Strassenbrücken).

Interpretation des resultats

II est ressorti des resultats de la premiere enquete, sur les

sollicitations reelles du trafic, executee sur la route Bäle-Brugg
pendant deux jours en 1961 que, si les poids effectifs des files
etaient encore inferieurs aux surcharges de calcul, la marge

462 Schweizerische Bauzeitung • 95. Jahrgang Heft 26 * 30. Juni 1977



disponible, en revanche, 6tait insuffisante pour couvrir l'effet
du poids maximum possible des files, compte tenu de l'aug-
mentation graduelle ä prevoir du poids des vehicules
utilitaires.

En ce qui concerne la comparaison des surcharges de
calcul, relevons que selon les diverses reglementations en
application dans les pays voisins de la Suisse, les surcharges
ne sont pas directement comparables k celles clairement
döfinies selon les normes de la SIA. II ne fut done possible
que de comparer l'effet des surcharges sur les structures et
non les surcharges elles-memes. Ladite comparaison a ete
operee pour divers systemes porteurs, en fonction de la
largeur du tablier et des portees de l'ouvrage, sur la base des
surcharges equivalentes correspondant aux mernes moments
de flexion maximums. Le graphique illustre un exemple de
cette comparaison pour un pont supportant une chaussee ä
deux voies. L'examen des resultats a montr6 que les
surcharges prescrites selon les normes SIA (1956) en comparaison

avec celles prevues dans les reglements etrangers corres-
pondaient aux surcharges äquivalentes les moins fortes (cf.
fig. 1).

Les dimensions et les poids des vehicules admis k la
circulation dans notre pays sont definis dans l'ordonnance du
Conseil föderal du 13 novembre 1962 sur les regies de la
circulation routiere. On a Egalement tenu compte d'une
augmentation graduelle possible des poids des v6hicules
utilitaires; les valeurs maximums correspondent aux poids
des essieux et des vehicules utilitaires admis ä la circulation
entre les Etats membres des diverses institutions internationales

europ6ennes, ä savoir:

Designation

p(kg/m)
1400

1300

Ordonnance Poids
13.11.1962 max.

10 ~ 12t 13 t
14 -f* 161 191

16t 19t

161 21 t

211 321

261 38 t

Essieu simple

Essieu double

Camion ä deux essieuse,
long. min. 6,40 m

Vehicule k plusieurs essieux,
long. min. 7,00 m

Vehicule articule
long. min. 12,00 m

Train routier,
long. min. 15,00 m

Les poids des files peuvent varier selon la distance
moyenne admise separant deux v6hicules qui se suivent. Cette
distance a 6t6 fixee k 0,52 m pour les files courtes et ä 1,0 m
pour les files longues, auxquelles correspondent des poids de
files de 2,6 ou de 2,5 t/m. Les surcharges de calcul selon les
normes SIA No 160 (1956) 6tant relativement faibles comparers

k celles prevues par les reglements en application dans
les pays voisins, la Commission - tout en ne modifiant pas le
principe du scherna de charge en application - a prevu de
porter la surcharge repartie de 360 ä 400 kg/m2 et le poids
des essieux de 15 ä 18 t.

Les calculs de verification ont, de plus, permis de
constater que le chariot k trois essieux prevu pour contröler
la portance des petits ouvrages n'etait en fait pas determinant
comme cela aurait du Stre le cas, ceci ä cause de la condition,
alors imposee, de circulation dans Taxe de la chaussee. Cette
condition - dont le contröle par les organes de police aurait
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Surcharges Äquivalentes p appliquees ä une poutre simple, selon les
reglementations en vigueur dans les pays voisins (A Autriche, D Alle-
magne, F France, I Italie) et en Suisse, selon les ordonnances et
normes de 1892, 1913, 1935, 1956 et 1970.

d'ailleurs ete problematique - n'a done plus et6 reintroduite
dans les dispositions definissant le cas de charge correspondant.

En outre, pour assurer une securit6 süffisante de la
stability de structures speciales - ponts larges Supportes par
des piles etroites - une nouvelle surcharge repartie de
700 kg/m2 appliquee seule sur les voies de circulation sur une
longueur de 100 m au maximum a 6t6 introduite. Cette
surcharge correspond au poids moyen de 2,5 t/m d'une file de
camions et de trains routiers, reparti sur une largeur de voie
de 3,5 m.

En ce qui concerne les ponts-routes k surcharges r6-
duites, les surcharges de calcul correspondent en chiffre rond
aux 2ji de celles applicables aux ponts-routes k surcharges
normales soit la meme proportion que celle dejä prevue
avant la revision. La surcharge de 700 kg/m2 correspondant
au poids des files de vehicules utilitaires n'est, cela va sans
dire, pas applicable dans ce cas.

Je suis heureux de pouvoir en cette occasion et au nom
de la Commission des normes 160, rendre hommage ä
K. Hofacker pour les eminents services qu'il a rendus aux
ingenieurs en gen6ral et ä la Commission des normes pour les
charges en particulier et je tiens k le remercier tres vivement
de l'apport de sa grande experience ainsi que pour son
engagement personnel extraordinaire qui ont permis de
mener k chef la troisieme rövision des normes des charges.
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